
CONSEIL D’ÉTAT

TITRE II. - DE LA COMPÉTENCE DE LA SECTION DE LÉGISLATION

Art. 2

§ 1er. La section de législation donne un avis motivé sur le texte de tous projets ou
propositions de loi, de décret et d'ordonnance ou d'amendements à ces projets et
propositions dont elle est saisie par le Président du Sénat, de la Chambre des
Représentants, d'un Conseil de Communauté ou de Région, de la Commission
communautaire française ou de l'Assemblée réunie visées respectivement aux alinéas 2 et
4 de l'article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises.

Lorsque la demande d'avis concerne un projet ou une proposition de loi ou des
amendements à ces projets ou propositions, la section de législation examine d'office si le
texte concerné a pour objet des matières visées à l'article 74, à l'article 77 ou à l'article 78
de la Constitution.

§ 2. Le Président d'une des assemblées citées au § 1er est tenu de demander l'avis sur les
propositions de loi, de décret ou d'ordonnance, et sur les amendements à des projets ou
propositions, lorsqu'un tiers au moins des membres de l'assemblée intéressée en font la
demande selon le mode déterminé par le règlement.

§ 3. Le Président du Sénat, de la Chambre des Représentants, du Conseil ou de
l'assemblée réunie visés respectivement aux articles 1er et 60 de la loi spéciale du 12
janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, est tenu de demander l'avis sur les
propositions de loi ou d'ordonnance et sur les amendements à des projets ou propositions,
lorsque la majorité des membres d'un groupe linguistique de l'assemblée intéressée en
font la demande selon le mode déterminé par le règlement.

§ 4. Le président de la Chambre ou le président du Sénat est également tenu de demander
l'avis sur les projets de loi, les propositions de loi ou les amendements, adoptés lors d'un
premier vote, à des projets ou propositions de loi, lorsque la demande en est faite
conformément à l'article 16 de la loi du 6 avril 1995 organisant la commission
parlementaire de concertation prévue à l'article 82 de la Constitution et modifiant les lois
coordonnées sur le Conseil d'État.
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Art. 3

§ 1er. Hors les cas d'urgence spécialement motivés et les projets relatifs aux budgets, aux
comptes, aux emprunts, aux opérations domaniales et au contingent de l'armée exceptés,
les Ministres, les membres des gouvernements communautaires ou régionaux, les
membres du Collège de la Commission communautaire française et les membres du
Collège réuni visés respectivement aux alinéas 2 et 4 de l'article 60 de la loi spéciale du
12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, chacun pour ce qui le concerne,
soumettent à l'avis motivé de la section de législation, le texte de tous avant-projets de
loi, de décret, d'ordonnance ou de projets d'arrêtés réglementaires.

La demande d'avis mentionne le nom du délégué ou du fonctionnaire que le ministre
désigne afin de donner à la section de législation les explications utiles. L'avis et l'avant-
projet sont annexés à l'exposé des motifs des projets de loi, de décret ou d'ordonnance.
L'avis est annexé aux rapports au Roi, au Gouvernement, au Collège de la Commission
communautaire française et au Collège réuni.

Ne sont pas soumis à l'avis de la section de législation les projets de règlements et
d'arrêtés du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ou du Collège réuni qui
concernent respectivement les attributions de l'agglomération bruxelloise, les attributions
de la Commission communautaire française et celles de la Commission communautaire
flamande.

En ce qui concerne le Collège de la Commission communautaire française, seuls les
arrêtés qui concernent des matières transférées en application de l'article 138 de la
Constitution sont soumis à l'avis de la section de législation.

§ 2. Lorsque l'urgence est invoquée à propos d'un avant-projet de loi, de décret ou
d'ordonnance, l'avis de la section de législation est néanmoins requis et porte sur le point
de savoir si l'avant-projet a pour objet des matières qui relèvent, selon le cas, de la
compétence de l'État, de la Communauté ou de la Région.

Lorsque l'urgence est invoquée à propos d'un avant-projet de loi, l'avis de la section de
législation porte également sur le point de savoir si le texte concerné a pour objet des
matières visées à l'article 74, à l'article 77 ou à l'article 78 de la Constitution.

§ 3. Lorsque, selon l'avis de la section de législation, un avant-projet ou une proposition
de loi, de décret ou d'ordonnance ainsi qu'un amendement ou un projet d'amendement
excède, selon le cas, la compétence de l'État, de la Communauté ou de la Région, cet
avant-projet, cette proposition ou cet amendement sont renvoyés au Comité de
concertation visé à l'article 31 de la loi ordinaire de réformes institutionnelles du 9 août
1980.
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§ 4. Le Comité de concertation donne endéans les quarante jours et suivant la règle du
consensus, son avis sur la question de savoir s'il y a excès de compétence; l'avis est
motivé.

Si le Comité de concertation estime qu'il y a excès de compétence, il demande, selon le
cas, au Gouvernement fédéral, au gouvernement communautaire ou régional compétent,
au Collège de la Commission communautaire française de corriger l'avant-projet ou de
déposer devant l'assemblée saisie de l'avant-projet ou de la proposition, les amendements
qu'il détermine et qui font cesser cet excès de compétence.

Art. 3 bis

§ 1er. Les projets d'arrêtés royaux qui peuvent abroger, compléter, modifier ou remplacer
les dispositions légales en vigueur, sont soumis à l'avis motivé de la section de
législation.

Cet avis est publié en même temps que le rapport au Roi et l'arrêté royal auquel il se
rapporte.

Les arrêtés, l'avis, le rapport au Roi et le texte des projets d'arrêtés soumis à l'avis de la
section de législation seront communiqués, avant leur publication au Moniteur belge, aux
Présidents de la Chambre des représentants et du Sénat.

§ 2. Pour les projets d'arrêtés royaux visés au § 1er du présent article, l'urgence, prévue au
§ 1er de l'article 3, ne pourra pas être invoquée.

Art. 4

Les Ministres, les membres des gouvernements communautaires ou régionaux, les
membres du Collège de la Commission communautaire française et les membres du
Collège réuni visés respectivement aux alinéas 2 et 4 de l'article 60 de la loi spéciale du
12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, chacun pour ce qui le concerne,
peuvent demander l'avis motivé de la section sur toutes propositions de loi, de décret ou
d'ordonnance ainsi que sur tous amendements à des projets ou propositions de loi, de
décret ou d'ordonnance.

L'article 3, §§ 3 et 4, est, le cas échéant, applicable à cet avis.

Art. 5

Le Ministre ayant le travail dans ses attributions peut demander à la section de donner,
dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours, son avis sur un projet d'arrêté royal
rendant obligatoire une convention collective de travail.
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Art. 6

Le Premier Ministre, les présidents des gouvernements communautaires ou régionaux et
ceux qui président le Collège de la Commission communautaire française ou le Collège
réuni, visés respectivement aux alinéas 2 et 4 de l'article 60 de la loi spéciale du 12
janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, peuvent, chacun pour ce qui le
concerne, charger la section de rédiger le texte d'avant-projets de lois, de décrets,
d'ordonnances, d'arrêtés, de règlements ou d'amendements dont ils déterminent la matière
et l'objet.

Art. 6 bis

Le Premier Ministre, les présidents des assemblées législatives, les présidents des
gouvernements communautaires ou régionaux et celui qui préside le Collège de la
Commission communautaire française ainsi que celui qui préside le Collège réuni visés
respectivement aux alinéas 2 et 4 de l'article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989
relative aux institutions bruxelloises, peuvent, chacun pour ce qui le concerne, demander
au bureau de coordination, par l'intermédiaire du premier président, de coordonner, de
codifier ou de simplifier la législation qu'ils désignent.

Le bureau de coordination soumet son projet à la section de législation qui le transmet
avec son avis motivé au Premier Ministre ou aux présidents intéressés.



Lois coordonnées sur le Conseil d’État

5

TITRE VII : ORGANISATION DU CONSEIL D’ÉTAT

CHAPITRE II : DE L'ORGANISATION DE LA SECTION DE LÉGISLATION

Art. 79

La section de législation est composée de douze membres du Conseil d'État, désignés par
le premier président, et d'assesseurs dont le nombre ne peut dépasser dix. Elle comprend
celui des premier président et président qui justifie de la connaissance des langues
française et néerlandaise, trois présidents de chambre et huit conseillers d'État choisis de
telle manière que quatre d'entre eux justifient de la connaissance de la langue française,
quatre de la langue néerlandaise et trois des langues française et néerlandaise.

Les membres du Conseil d'État affectés à la section d'administration peuvent être appelés
par le premier président à siéger à la section de législation, soit pour suppléer un membre
empêché, soit pour constituer des chambres de complément quand il y a lieu.

Art. 80

Les assesseurs de la section de législation sont nommés par le Roi pour une période de
cinq ans renouvelable, sur une liste de trois noms présentée par le Conseil d'État après
qu'il a examiné la recevabilité des candidatures et comparé les titres et mérites respectifs
des candidats.

L'article 70, § 1er, alinéas 2 à 12, est applicable à la présentation des assesseurs.

Les présentations ont lieu en observant les règles établies aux articles 348, alinéa 1er,
349, alinéa 4, deuxième membre de phrase, et alinéa 5, première phrase, du Code
judiciaire.

Les articles 70, § 2, alinéa 1er, 73, § 1er, alinéa 3, et 74, alinéas 2 et 3, sont applicables
aux assesseurs.

Art. 81

La section de législation est divisée en quatre chambres. Chacune de celles-ci siège au
nombre de trois membres du Conseil d'État et de deux assesseurs. Toutefois, le président
de la chambre saisie peut décider, selon les nécessités de l'affaire, qu'un seul assesseur
sera appelé à siéger ou qu'elle siègera sans assesseur.
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Une des chambres est présidée par le premier président ou le président du Conseil d'État,
les autres par les trois présidents de chambre désignés pour faire partie de la section de
législation. A leur défaut, la présidence est exercée par le plus ancien membre présent du
Conseil d'État.

Deux des chambres comprennent chacune deux membres justifiant de la connaissance de
la langue française. Les deux autres chambres comprennent chacune deux membres
justifiant de la connaissance de la langue néerlandaise. Chaque chambre comprend en
outre un membre justifiant de la connaissance des langues française et néerlandaise. Les
assesseurs doivent justifier de la connaissance de la langue des chambres dans lesquelles
ils sont appelés à siéger.

Art. 82

La section peut appeler en consultation sur des questions spéciales des personnes
particulièrement qualifiées.

Elle peut entendre le fonctionnaire délégué ou le représentant du ministre désigné dans la
demande d'avis.

Art. 83

Le premier président reçoit les demandes visées aux articles 2 à 6 et en règle la
distribution entre les quatre chambres. Chacune de celles-ci délibère dans la langue qui
lui est propre. Sauf lorsqu'ils concernent des projets qui, légalement, ne sont rédigés qu'en
français ou en néerlandais, les avis sont traduits dans l'autre langue et la concordance
entre la version française et la version néerlandaise est vérifiée par celui des membres de
la chambre qui justifie de la connaissance des deux langues. Toutefois, pour les demandes
d'avis rédigés en langue allemande, les avis sont traduits en allemand sous le contrôle
d'un membre de l'auditorat ayant justifié de la connaissance approfondie de la langue
allemande.

Art. 84

L'examen des affaires s'ouvre dans l'ordre de leur inscription au rôle, excepté les cas
suivants:
? 1° lorsque les présidents des assemblées législatives, le Conseil des ministres, les

Gouvernements communautaires et régionaux, le Collège de la Commission
communautaire française ainsi que le Collège réuni visés respectivement aux alinéas
2 et 4 de l'article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions
bruxelloises, réclament communication de l'avis ou de l'avant-projet dans un délai ne
dépassant pas un mois;



Lois coordonnées sur le Conseil d’État

7

? 2° en cas d'urgence spécialement motivée dans la demande, lorsque l'autorité qui
saisit la section de législation réclame communication de l'avis ou de l'avant-projet
dans un délai ne dépassant pas trois jours ou dans un délai ne dépassant pas huit jours
dans le cas prévu à l'article 2, § 4. En pareil cas, la motivation figurant dans la
demande sera reproduite dans le préambule de l'acte réglementaire.

Lorsque l'urgence est invoquée, l'avis de la section de législation peut, sous réserve de
l'article 2, § 1er, alinéa 2, se borner à l'examen du fondement juridique, de la compétence
de l'auteur de l'acte ainsi que de l'accomplissement des formalités prescrites.

Art. 84bis

Dès réception d'une demande d'avis qui n'est pas assortie d'un délai en application de
l'article 84, alinéa 1er, la chambre saisie examine si les formalités préalables requises par
l'avant-projet ou la proposition qui lui est soumis ont été accomplies.

Dans les quinze jours qui suivent la réception de la demande visée à l'alinéa 1er, elle
signale, s'il échet, à l'autorité, par écrit, les formalités préalables qui n'auraient pas été
accomplies.

Au cas où la chambre saisie constate dans les formes et délais prescrits par l'alinéa 2 que
le dossier n'est pas en état d'être examiné, celle-ci peut décider, par dérogation à l'article
84, alinéa 1er, de procéder à l'examen de l'affaire qui suit immédiatement dans l'ordre de
l'inscription au rôle.

L'affaire dont l'examen est suspendu en application de l'alinéa précédent est omise du rôle
et inscrite dans un rôle d'attente. L'examen en est repris au plus tôt après que le président
de la chambre a constaté le complet accomplissement des formalités.

Art. 85

La section de législation siège en assemblée générale chaque fois que le président de l'une
des Chambres législatives ou le Ministre par qui elle est consultée lui en fait la demande.

Prennent part à l'assemblée générale et y ont voix délibérative, les membres du Conseil
d'État désignés  pour faire partie de la section de législation ainsi que les assesseurs.

L'assemblée générale est présidée par le premier président ou, à son défaut, par le
président du Conseil d'État, ils ont voix délibérative, même s'ils ne font pas partie de la
section de législation.

A leur défaut, la présidence est exercée par le plus ancien des présidents de chambre ou,
le cas échéant, des conseillers d'État présents.
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Art. 85bis

Lorsque la demande d'avis soulève une question relative aux compétences respectives de
l'État, des communautés ou des régions, le premier président la défère aux chambres
réunies de la section. Pour composer celles-ci, le premier président désigne, chaque
année, deux chambres de langues différentes dont les six membres forment, avec quatre
assesseurs, les chambres réunies de la section.

En cas d'urgence invoquée dans la demande, l'avis est donné dans un délai ne dépassant
pas huit jours.


